
Précisions sur les indemnités des « Multi-mandats ». 

Pour les élus qui occupent plusieurs mandats électifs, il faudra renseigner mensuellement le 
montant total « brut » de toutes leurs indemnités, afin que le logiciel puisse calculer le 
montant de l’impôt dû, au prorata de chacune d’entre elles. 

Pour les mois de mars, avril et mai, il faudra renseigner ce montant total brut : 

• En mars : brut (qui doit ne tenir compte que des 15 premiers jours). 
• En avril : brut + rappels du mois de mars.  
• En mai : brut + éventuellement les derniers rappels. 

 

 

 

 

 

 

Les mois suivants, ce montant restera fixe, c'est-à-dire le montant brut total des indemnités… 

 


